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Département 
LOIRE-ATLANTIQUE 

Canton 
Saint-Nazaire 2 

Commune 
TRIGNAC 

Objet : Continuité piétonne 

République Française 
Liberté - Egalité - Fraternité 

DECISION DU MAIRE 
et réfection de voirie rue 

des Grimaudières 

Le Maire de la commune de Trignac, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de TRIGNAC en date du 10 juillet 2020 portant 
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire de Trignac ; 

Vu l'avis du Jury de la Commission d'Appel d'Offres du jeudi 24 juillet 2025 ; 

Considérant que la présente consultation concerne un marché public de travaux de voirie 
concernant la création d'une continuité piétonne et de la réfection de la rue des Grimaudières 
à Trignac; 

Considérant qu'une consultation sous forme de procédure adaptée ouverte a été lancée le 
vendredi 13 juin 2025, avec une remise des offres fixée au vendredi 11 juillet 2025 ; 

Considérant que la publicité règlementaire a été publiée sur le portail Marches-Publics.info, 
BOAMP, JOUE. 

Considérant que 9 dossiers ont été retirés ; 

Considérant que 4 plis ont été déposés dans les délais ; 

Considérant que, suite à la Commission d'Appel d'Offres, les membres de la Commission 
décident de classer le candidat arrivé premier, comme suit : 

N ° lot Désignation du lot Candidat 

Continuité piétonne - COLAS France 
Réfection 

Unique 8 rue Alfred Kastler 

Rue des Grimaudières Zone de Brais - CS 60319 
44 570 Trignac 44 615 Saint Nazaire 

Considérant que l'entreprise ne sera attributaire de son marché qu'après avoir fourni 
l'ensemble des pièces fiscales et sociales demandées, 

Considérant qu'à défaut de production de ces pièces dans les délais impartis, le marché ne 
pourra pas lui être attribué, 

Informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée 
de l'ile Gloriette BP 24111 44401 NANTES Cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La 
juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 
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